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ASE-D   CEMEF - Centre d'Enseignement des Métiers de l'Economie Familiale  
 CPNV   - Centre Professionnel du Nord Vaudois 
Assistant Socio-Educatif voie Duale (D) 
 
3 années d'apprentissage  
 
 
    
  
 Maturité professionnelle   Vie active  
 Santé-social  
     MP-S2 
 Post-CFC 
 
  
 Certificat fédéral de capacité (CFC) 
 
 

 3ème année 
 
 

 2ème année  
 
 
 

 1ère année  
 
 

 Préapprentissage   conclure un contrat  
 année transitoire 05-06 d'apprentissage avec une institution 
 
 

 scolarité obligatoire  
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A Assistant  

S Socio 

E Educatif 
- 
D Dual Complémentarité institution école  
 
 
 
PROJET  
Semaine type 9 périodes d'enseignement  
 
 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi 
institution institution cours prof. institution institution 

 
 
Semaine type 18 périodes de cours  
 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi 
cours prof. cours prof. institution institution institution 
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ASE -D 
 

Conditions d'admission : - Certificat de fin de scolarité obligatoire VSO, VSG, VSB 

- Conclure un contrat d'apprentissage avec une institution avant le 31 
août 2006. 

Début de la formation : - 28 août 2006. 

Durée de la formation : - 3 ans avec examens finaux. 

Titre obtenu :  - CFC d'ASE avec domaine choisi, mentionné.  

Formation théorique : - 1 jour ou 2 jours par semaine au CEMEF (Marcelin) ou au CPNV (Yverdon) 

Pratique : - Sur le lieu d'apprentissage.  

Activités professionnelles au sens large : - Encadrement de personnes de tout âge dans leur vie quotidienne et dans leurs 
loisirs, selon leurs besoins, afin de sauvegarder leur indépendance et leur 
autonomie. 

- Aide selon les cas à développer, ou sauvegarder leur indépendance et leur 
autonomie. 

Domaines de l'activité professionnelle : - Enfance de 0-12 ans 

- Personnes âgées et la psychiatrie adulte 

- Personnes handicapées (enfants-adultes) 

Base Légale : - Ordonnance sur la formation professionnelle initiale d'assistant socio-éducatif  

- Peut être consultée sur le site de l'OFFT : www.bbt.admin.ch 
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